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Technicien.ne voirie - Cat B  
(Service voirie et éclairage public) 
 
Présentation du poste : 
 
Loire Forez agglomération compte 87 communes et près de 112 000 habitants. La communauté d’agglomération 
entend répondre aux enjeux économiques, sociaux et environnementaux dans une démarche de territoire cohérente 
et ambitieuse. Territoire à taille humaine, son dynamisme démographique est le signe d’une qualité de vie préservée 
et d’un patrimoine remarquable. 

Sous l’autorité de la responsable du service voirie et éclairage public, la personne recrutée concoure au maintien en 
bon état des voiries communautaires en assurant la bonne exécution des chantiers, la sécurité et le confort des 
usagers. 

Missions principales : 

 Être l’interlocuteur privilégié des élus pour les travaux d’investissement : participation à l’élaboration du 
programme travaux et du budget (recensement et analyse du besoin des élus, chiffrages des projets, vérification 
de la faisabilité financière et administrative du projet) 

 Planifier, commander, coordonner, et contrôler les chantiers d’investissement réalisés par les entreprises, en 
lien avec les différents partenaires et dans le respect de l’enveloppe financière allouée 

 Assurer l’encadrement de l’équipe des contrôleurs travaux voirie en organisant le travail, et en s’assurant du 
respect des conditions de sécurité requises 

 Rédiger les marchés de travaux d’entretien et d’investissement, analyser les offres, en assurer le suivi 
administratif et technique 

 Valider les solutions de travaux proposées par le bureau d’études interne et être force de proposition auprès 
des élus des communes 

 Créer et mettre à jour les plans prévisionnels d’entretien : définition technique et politique du besoin avec les 
élus des communes 

 Créer et mettre à jour les tableaux de classement des communes : recensement des modifications en lien 
avec les élus, saisie sous SIG 

 Rédiger les dossiers loi sur l’eau, les demandes préalables d’urbanisme, les conventions d’autorisation de 
travaux 

 

Profil : 

De formation supérieure Bac+2 en génie civil et travaux publics, vous appréciez de travailler en concertation avec 
les élus. Rigoureux-se, vous avez une bonne connaissance réglementaire des normes de voirie et d’infrastructures. 
Vous faites preuve d’aisance dans la lecture cartographique et avec l’environnement informatique, notamment le 
SIG. Vous faites preuve d’autonomie et de rigueur dans le travail, avec des qualités relationnelles affirmées (sens de 
l’écoute, communication, pédagogie et maitrise de soi). Vous savez travailler en équipe et rendre compte.  
Permis B requis.  
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Caractéristiques du poste : 
 

 Poste permanent à temps complet, à pourvoir à partir du 1er septembre 2022 Poste basé à Montbrison 
 Recrutement ouvert par la voie contractuelle dans le cadre d’emploi des techniciens territoriaux + régime 

indemnitaire + titres de restauration +CNAS + participation employeur mutuelle santé et prévoyance. 
 
Merci d’adresser votre candidature (lettre de motivation et CV) avant le 31 juillet 2022 aux coordonnées ci-
dessous :  
 
par mail à : recrutement@loireforez.fr 
 
ou par courrier : 
 
Loire Forez agglomération 
A l’attention de Monsieur le Président  
17, boulevard de la préfecture 
CS 30211 
42605 Montbrison Cedex 
 
Pour les titulaires de la fonction publique merci de joindre à votre candidature votre dernier arrêté de 
situation administrative ou pour les lauréats du concours votre inscription sur liste d’aptitude. 
 
Merci d’indiquer dans votre candidature la référence suivante : Technicien-ne voirie 
 
Les entretiens de recrutement auront lieu le lundi 8 août 2022 (matin) 


